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La ferme du Peu Girard : l'esprit d'une rénovation

Le Peu Girard : Commune des Breuleux, 1129 m.,
fermes isolées, à 1,5 km. à l'ouest des Breuleux; un peu
d'agriculture et d'horlogerie ; trois maisons, 15 habitants.

C'est ainsi que le « Dictionnaire géographique de la
Suisse » présentait ce hameau en 1905.

Les trois édifices d'alors ne sont aujourd'hui plus que
deux. L'un de ceux-ci, du reste, a été totalement reconstruit

au début de l'entre-deux-guerres, à la suite d'un
incendie. Mais la ferme située en bordure de forêt, dans
un cadre champêtre qui s'ouvre en douces échappées
vers les crêtes du Chasserai, a conservé en tous points
son caractère franc-montagnard : toiture à deux pans de
faible pente, large pignon percé de petites fenêtres presque

carrées, façade blanchie à la chaux, sans volets ni
ombres, au centre de laquelle s'ouvre la porte au linteau
gravé, et, de part et d'autre de celle-ci, des jardinets
surélevés par des murs de pierre sèche, tels qu'il s'en trouvait

autrefois devant la plupart des maisons paysannes.
Déterminer l'âge de cette demeure n'est pas chose

facile. D'abord, la date figurant dans la pierre au-dessus
de l'entrée principale est sujette à interprétations : faut-il
lire 1702 - ce qui paraît le plus vraisemblable -, ou plutôt

1762 Et cette date même, quelle qu'elle soit, indi-
que-t-elle vraiment l'année de construction de la ferme
Ne marque-t-elle pas simplement le moment d'une
transformation importante, tel l'aménagement de l'édifice

en maison double Seuls des documents de l'époque
permettraient de lever ces interrogations, mais les archives

sont jusqu'à présent demeurées muettes à ce sujet. Il
n'est ainsi de certain que l'année au cours de laquelle le
corps principal du bâtiment, de plan carré, fut prolongé
vers l'ouest par une annexe ajoutée au fil de la façade
principale : la date de 1778 sur la fenêtre des combles est
sans équivoque.

Un véritable monument

A partir de 1778, la ferme du Peu Girard n'a plus
connu de transformations importantes. Inhabitée depuis
1890 environ, elle n'a cependant subi ni déprédations, ni
détériorations irréparables. Aussi a-t-elle conservé
intacts son plan et ses principaux locaux du XVIIIe
siècle, de même que de nombreux éléments de détail issus
de cette époque. C'est là, assurément, une chance

Selon l'usage, les deux appartements sont orientés vers
le sud. Ils occupent de la sorte la moitié antérieure de
l'édifice au rez-de-chaussée - sans compter la chambre
de l'annexe - et le quart à l'étage. Le reste du volume
était réservé à l'exploitation rurale.

Chose remarquable, et pour tout dire exceptionnelle,
sous ce même toit sont représentés les deux types de
cuisine à feu ouvert et sans cheminée que l'on trouve dans
les anciennes fermes jurassiennes.

Ainsi, l'appartement est possède une cuisine voûtée.
De petites dimensions, elle n'en est pas moins
exemplaire. Sa voûte en pierres noircies, traversée de rondins
où l'on suspendait la viande à sécher, s'élève sur deux
murs d'épaulement fort épais, mais percés chacun d'une
petite porte en arc surbaissé ; elle se termine par un arc
doubleau dont l'ouverture est lambrissée, sauf un espace
destiné à laisser la fumée s'échapper vers les fenils, à
travers une gaine étroite qui servait aussi d'accès direct au
pont de grange.

L'appartement ouest, quant à lui, comprend une
cuisine avec plafond en bois élevé à double hauteur (4,45
m.) sur la moitié du local, au-dessus de l'âtre et de la
bouche du four à pain. De même qu'une voûte, l'espace
ainsi ménagé - 1'« étouffoir» ou « étauffou » en patois -
permettait d'accumuler la fumée pour sécher les viandes,
avant de la libérer sous la charpente.

Si les cuisines voûtées ont disparu en grand nombre.
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La façade sud avant la rénovation. - (1977)

La façade sud après la rénovation. - (1981)
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les « étauffous », bien davantage encore, sont devenus
«rarissimes»: Mlle J. Bueche en signale sept au plus
dans nos contrées et pas tous en si bon état qu'au Peu
Girard.

Cette ferme est donc un témoin d'une réelle importance

pour la compréhension du passé de nos campagnes.

Sa valeur tient à sa parfaite conservation d'ensemble,

qui permet de retrouver mieux qu'ailleurs le cadre
de vie des paysans francs-montagnards d'autrefois.
L'intérêt, ici, est tout à la fois architectural, historique et

ethnographique.

Conserver et habiter

C'est en 1979 que le propriétaire du bâtiment, M.
Michel Surdez, a décidé de rénover sa ferme. Fallait-il,
compte tenu de la valeur de celle-ci, que les services de

l'administration chargés de la protection des monuments
et des sites l'en dissuadent - quitte à l'indemniser pour
sa perte -, afin de maintenir intégralement les lieux dans
l'état où ils se trouvaient et d'y éviter tout aménagement
moderne

L'Office cantonal du patrimoine historique, d'accord
avec les experts de la Confédération requis par ses soins,
a tenu à prendre en compte les réalités démographiques
des Franches-Montagnes. M. Surdez, en effet, ne voulait
pas rénover sa propriété pour en faire une maison de

vacances, mais y demeurer en famille. D'une manière
générale, empêcher de telles entreprises équivaudrait
non seulement à laisser sans vie le patrimoine immobilier

existant, mais encore à favoriser la construction
d'immeubles modernes au risque de défigurer les sites,

ou alors à précipiter l'exode rural. Dans ces conditions,
on ne saurait vouloir faire de la conservation absolue,
tout figer et tout aménager en musées. 11 importe aussi
de tenir compte de la nécessité d'une certaine moderni-
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sation, sans laquelle les jeunes en particulier ne resteront

pas à la campagne. Cela ne signifie pas qu'il faille chercher

systématiquement le compromis entre les nécessités

de la sauvegarde et celles de la modernisation ; ce pourrait

être néfaste à tous points de vue. Ce qu'il faut, en

fait, c'est plutôt trouver les moyens financiers qui
permettent des rénovations correctes et soigneuses.

Le Canton du Jura et la Confédération, en l'occurrence,

ont octroyé une aide substantielle à M. Surdez.

Celui-ci, de son côté, a accepté avec compréhension le

programme de rénovation qui lui était proposé : conservation

de la structure du bâtiment et de ses pièces
principales, ainsi que de nombreux éléments de détail (portes,

boiseries, ferronneries, éviers, niches et armoires
murales, etc.), maintien de leur aspect intéressant -
ainsi, voûte et plafond des cuisines ont été nettoyés, mais
laissés noirs tels que la fumée les a rendus -, reconstitution

sur des indications sûres d'éléments manquants (une
fenêtre à traverses de plomb par exemple) ou détériorés

(l'escalier de 1'« étauffou »). Ce sont là des contraintes
qui excluent souvent le confort auquel on pourrait
prétendre ailleurs avec de semblables investissements : ainsi,
les deux cuisines, tout équipées de neuf qu'elles soient,
restent cependant moins fonctionnelles et plus sombres

que les laboratoires d'aujourd'hui.
D'entente avec le propriétaire, M. Jean-Louis Girar-

din, architecte, qui a établi les plans et conduit les

travaux, a régulièrement examiné les problèmes qu'il
rencontrait en cours de chantier avec les experts de la

Confédération et du Canton : le choix de la menuiserie et des

sols, des vernis et des teintes, la manière de crépir les

façades, d'isoler et de chauffer le bâtiment, d'aménager
les installations électriques et sanitaires ont fait l'objet de

discussions abondantes. Nécessaire pour des besoins
évidents d'éclairage, l'ouverture de deux nouvelles fenêtres

en façade principale a notamment suscité de nombreuses
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Après la rénovation du logement. La cuisine voûtée (à gauche) et le

hall de l'appartement ouest (à droite). Vue prise en direction du sud. -
(Photos Michel Hauser, 1981)

études, dans le souci de ne pas altérer le caractère du
bâtiment ni d'en fausser l'aspect. Finalement, une fenêtre

a été créée à l'étage et une autre supprimée par
compensation à la hauteur des combles, tandis qu'au rez-de-
chaussée une baie nouvelle était percée en suivant les

traces qui existaient dans le mur à cet endroit.
Au début de l'année 1981, les habitants entraient dans

leur demeure du Peu Girard. Une ferme des Franches-
Montagnes avait ainsi retrouvé vie sans perdre son
caractère ni sa valeur historique. Elle est devenue

par la même occasion la première maison paysanne
inscrite à l'inventaire des monuments protégés par la
République et Canton du Jura.

Michel Hauser

1 Consulter l'intéressant ouvrage de J. Garneret, P. Bourgin et B.
Guillaume, «La Maison du Montagnon » (Besançon, 1980, tome I de la
collection « Les maisons paysannes en Franche-Comté »). Son premier
chapitre, en ce qui concerne les Franches-Montagnes et le Clos-du-
Doubs, s'appuie sur des indications de la présidente de l'ASPRUJ, qui
a établi par ailleurs un rapport sur la ferme du Peu Girard avant sa

rénovation.
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